
 

 

 

 

Règlement du concours « Illuminations de Noël » 
 

Article 1 

 

L’objet du concours est de mettre en avant et récompenser les Lissois qui, par leurs réalisations, 

embellissent leurs habitations, le cadre de vie du quartier et par là-même toute la commune, 

tout en complétant les illuminations de Noël que la commune de Lisses a installées sur 

l’ensemble du domaine public communal. 

 

Article 2 

 

Le concours est organisé par la ville de Lisses, sous le patronage de ses élu(e)s et suivi par ses 

services municipaux (jeunesse, techniques…). Les inscriptions, gratuites, peuvent avoir lieu 

depuis la mairie rue de Thirouin, ou sur le site du Pôle environnement Mail de l’Ile-de-France 

(Chemin de Parisis) ou par le biais d’un bulletin d’inscription disponible dans le « Lisses Mag ». 

Les participants acceptent que des photos de leurs illuminations et décorations soient réalisées 

et autorisent leur publication dans les supports de communication de la ville de Lisses. 

 

Article 3 

 

Le concours est ouvert dans les 3 catégories suivantes : 

- Maison 

- Appartement 

- Développement durable 

 

Le jury sera composé de : 

- 2 élu(e)s 

- 2 agent(e)s 

- 2 membres du CMJ 

 

Article 4 

 

Les appréciations porteront sur quatre points : la qualité visuelle d’ensemble donnée par les 

décorations, la typologie des illuminations/décorations (faites main ou achetées toutes faites), 

la consommation électrique estimée (LED…), et enfin l’originalité des décors. 

 

Lors du passage du jury, l’évaluation sera établie selon les critères suivants : 

- La maison la mieux décorée 

- L’appartement le mieux décoré 

- La maison ou l’appartement le mieux décoré en tenant compte d’objectifs de 

développement durable 

 

Article 5 

 

A chaque participant sera remis un diplôme. 

Des bons d’achat seront offerts aux 3 premiers de chaque catégorie. 

 

Article 6 

 

Le présent règlement sera à disposition auprès des candidat(e)s sur demande. En s’inscrivant 

les participants acceptent de facto les conditions du règlement exposés ci-dessus.  

 


